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DU BUREAU DE L’ARCHEVÊQUE 
 

En communion avec nos frères et sœurs de L’Isle-Verte 
 
Je vous remercie pour vos prières à la suite de la terrible tragédie qui a ravagé la Résidence du 
Havre à L’Isle-Verte. Merci aussi pour les messages et les signes de solidarité que plusieurs d’entre 
vous avez fait parvenir à cette communauté chrétienne. Continuons à nous soutenir les uns les 
autres dans la plus profonde espérance. Ci-inclus le message faisant état des sentiments du pape 
François suite à ce drame. 
 

« Apprenant le tragique incendie survenu dans la nuit de 22 janvier à L’Isle-Verte qui, en 
détruisant la résidence de personnes âgées, a fait de nombreuses victimes dont beaucoup 
sont encore portées disparues, Sa Sainteté le Pape François s’associe  par la prière à la 
peine des familles endeuillées, et il confie les victimes à la miséricorde de Dieu, afin qu’il les 
accueille dans sa lumière. Il exprime sa proximité spirituelle aux personnes blessées et à 
leurs familles, ainsi qu’aux pompiers et aux secouristes qui font un beau travail de solidarité, 
rendu difficile par les conditions météorologiques. En gage de réconfort, le Saint-Père 
adresse une particulière Bénédiction apostolique à toutes les personnes touchées par ce 
drame. — Pietro Parolin, Secrétaire d’État de Sa Sainteté. » 

 
 

Incendie majeur à L’Isle-Verte 
Journal Progrès-Écho 

 
À partir de ce dimanche 2 février, vous pourrez trouver sur notre site Internet 
( http://www.dioceserimouski.com/ ) un article que j’ai écrit sur le sujet dans le journal Progrès-Écho 
de cette fin de semaine. 
 

Le projet de loi 52 
 
L’Assemblée nationale reprendra ses travaux le 11 février avec au programme à court terme un 
projet de loi qui ouvre la porte à l’euthanasie sous le couvert d’une aide médicale à mourir. Il s’agit 
donc d’une question des plus cruciales pour le peuple québécois. 
 
Vous trouverez, en pièce jointe , le communiqué de presse qui a été envoyé à un très grand nombre 
de médias du Québec à ce sujet, sous le titre « Oui aux soins palliatifs accessibles à tous, mais non 
à l’euthanasie présentée sous le nom d’ "aide médicale à mourir". » 
 
Je vous invite aussi, chacun et chacune, dans la prière et la méditation de la Parole à laisser libre 
cours à votre imagination pour trouver des moyens pour que nos députés ne se laissent pas 
entraîner sur cette voie fatale. 
 
À ce sujet, une intention pour la prière universelle vous est proposée, ci-bas, pour les dimanches 2 
et 9 février prochains. Elle est inspirée par la prise de parole des évêques du Québec. Une prière 
davantage élaborée se trouve aussi sur le site de l’AECQ http://www.eveques.qc.ca/ 
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Journée mondiale des malades 
 
Toujours sur le site Internet de l’AECQ http://www.eveques.qc.ca/ vous pouvez accéder à l’invitation 
spéciale adressée à tous les catholiques du Québec à l’occasion de la Journée mondiale des 
malades, qui se tiendra le mardi 11 février 2014. 
 

Journée de la vie consacrée 
 
Le 2 février est fête de la Présentation du Seigneur au temple, fête de la Lumière. C’est aussi la 
Journée de la vie consacrée; une journée placée en premier lieu sous le signe de l’action de grâce 
« parce qu’il est beau et juste de remercier le Seigneur pour le grand don de la vie consacrée qui 
enrichit et réjouit l’Église par la multiplicité des charismes et le dévouement de tant de vies 
totalement données au Seigneur et aux frères et sœurs ». 
 
Vous trouverez sur le site du diocèse des propositions pour l’animation de la messe de ce 
dimanche. Des propositions qui sont l’œuvre du Comité pour la pastorale des vocations. 
 
Dans ce cadre, ce dimanche 2 février à 10 h 30, je présiderai une célébration spéciale à l’église de 
Sainte-Anne-de-la-Pointe-au-Père. 
 

+ Pierre-André Fournier 
Archevêque de Rimouski 

 
 

 
 

DU VICAIRE GÉNÉRAL 
 
À VOTRE AGENDA 
 
Voici quelques dates que je vous invite à inscrire déjà à votre agenda : 
 
- Mercredi 16 avril 2014, 19 h 00, messe chrismale à la cathédrale de Rimouski. Cette messe 
est bien à 19 h 00 pour faciliter le retour à la maison de ceux et celles qui viennent de loin. 
 
- Du dimanche soir 18 mai 2014, 20 h 00, au vendredi 23 mai 2014, midi, retraite annuelle des 
prêtres au Cénacle de Cacouna. La retraite sera animée par monsieur André Beauchamp. 
 
- Dimanche 8 juin 2014, 10 h 30, à la cathédrale de Rimouski, messe d’action de grâces pour 
souligner les 150 ans du Séminaire de Rimouski. 
 
- Mardi 10 juin 2014, au Grand Séminaire de Rimouski, assemblée annuelle des prêtres du 
diocèse de Rimouski. 
 

Benoît Hins 
 

 
 
DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN 
 

Mutuelle des fabriques  
 
Les fabriques ont reçu, au cours de l’automne 2013, un formulaire de la Mutuelle des fabriques 
intitulé : Rapport d’évènement. Même si l’incident ou l’accident peut paraître banal, il est important 
de compléter le formulaire et d’en retourner une copie à la Mutuelle dans les plus brefs délais. 
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Pour tenir des activités autres que le culte dans l’église ou sur le terrain de la fabrique, il faut aviser 
la Mutuelle. 
 

Michel Lavoie 
Économe diocésain 

 
 

 

DE LA PRÉSENCE DE L’ÉGLISE DANS LE MILIEU 
 
Messe commémorative à L’Isle-Verte 
 
Concernant la messe commémorative, pour les personnes disparues de la résidence du Havre de 
L’Isle-Verte, qui aura lieu à 11h samedi le 1er février 2014, nous avons répondu à toutes les 
demandes des proches des sinistrés et des victimes pour les places dans l’église.  Toute la 
population est aussi invitée à venir unir ses prières à la communauté de L’Isle-Verte.  De plus, nous 
invitons toutes les communautés chrétiennes du diocèse qui ne peuvent être présentes, à se joindre 
à nous par l’intermédiaire des médias de télévision. Le diffuseur officiel sera RDI. Un point de 
presse a eu lieu ce matin à 10h, avec le père Gilles Frigon et moi-même, dont on apportait toutes les 
précisions nécessaires concernant cette messe commémorative.  Vous pouvez aussi le revoir sur 
internet à www.radio-canada.ca . 
 
Tout est fait en étroite collaboration avec l’équipe pastorale du secteur Terre à la Mer de la région de 
Trois-Pistoles, qui ne ménage en rien ses efforts pour apporter soutien et réconfort à toute la 
population lourdement éprouvée, « Pour qu’ensemble nous puissions guérir nos cœurs. » 
 

Odette Bernatchez 
Diocèse de Rimouski 

 

 
 

DE LITURGIE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
De nombreux événements sollicitent notre prière en cette fin de semaine dont la communauté de 
L’Isle-Verte, le vote de la loi 52 et la vie consacrée. Je vous soumets donc deux intentions pour la 
prière universelle. 
 
o Prions pour nos députés qui seront invités à voter sur le projet de loi 52 qui légaliserait 

l’euthanasie sous le nom d’aide médicale à mourir. Que leur conscience et leur coeur soient 
ouverts à la lumière de l’Esprit-Saint. Que leurs efforts et ceux de nos évêques s’unissent afin 
d’offrir à toutes les personnes mourantes les soins palliatifs qui respecteront leur dignité.  Prions 
le Seigneur. 

 
o Prions pour les gens de L’Isle-Verte qui vivent un grand deuil, celui de leurs aînés. Puisse la 

lumière du soutien fraternel et communautaire leur apporter le réconfort recherché. 
 
Pour la vie consacrée, je vous réfère au document sur le site du diocèse. 
 

Chantal Blouin, S.R.C. 
 

 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
ANNIVERSAIRE ET FÉLICITATIONS 
 
En 2014, l’Oeuvre pontificale Saint Pierre Apôtre célèbre ses 125 ans de fondation. Fondée en 1889 
par Jeanne (fille) et Stéphanie (mère) Bigard pour, entre autres, soutenir spirituellement et 
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monétairement la formation des séminaristes et des religieux dans les diocèses pauvres du monde. 
Cet anniversaire sera sans doute souligné au cours de l’année. 
 
Le 24 octobre 2013, au musée Boréalis de Trois-Rivières, lors de la soirée-gala du Congrès de 
l’Association canadienne des périodiques catholiques (ACPC), la très belle revue Univers  a reçu 
deux prix. L’un fut remis à Sr Gisèle Bourdon, s.c.j., « pour l’originalité et l’actualité du sujet abordé » 
dans son article paru dans Univers  avril-mai-juin 2013, faisant part de son stage missionnaire d’une 
douzaine de jours en Égypte en mars 2013, avec P. André Gagnon, s.j., directeur des OPM. 
 
L’autre prix fut remis à M. Jose I. Sierra, rédacteur en chef de la revue Univers . Ce prix visait à 
souligner l’excellence de son Dossier dans Univers  de janvier-février-mars 2013, « pour le sérieux 
de la recherche et la qualité des textes. » Félicitations aux deux récipiendaires. 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 

 
 

 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 
1/DANS LA MIRE POUR L’AUTOMNE 
 
À l’automne – oui déjà l’automne! -, nous comptons offrir à Rimouski pour une nouvelle cohorte le 
programme de Formation en accompagnement spirituel que dispense à Québec le Centre de 
spiritualité Manrèse. Ce programme est conçu à l’intention de celles et ceux qui désirent développer 
leurs aptitudes à aider d’autres personnes dans leur recherche spirituelle, que ce soit dans le cadre 
de leurs tâches pastorales ou au cœur de leurs engagements communautaires.  
 
Cette formation à temps partiel est d’une durée de deux ans et sera offerte sur sept (7) samedis-
dimanches dans une année (automne-hiver). L’objectif premier de cette formation est de développer 
des compétences de base dans le domaine de l’accompagnement spirituel. Les diverses formes 
d’aide spirituelle sont abordées : l’accompagnement individuel ou de groupes et l’accompagnement 
des communautés élargies. Les frais d’inscription au programme sont de 45$ et ceux de 
participation de 1250$ par année. Mais attention, une bourse d’études  couvrant la moitié des frais 
de participation pourra s’appliquer. Enfin, si une personne est intéressée, mieux vaudrait qu’elle se 
manifeste maintenant, car le programme est contingenté, limité à dix (10) personnes. 
 
On s’informe à ce sujet au secrétariat de l’Institut par téléphone (418 721-0166 ou 0167) ou par 
courriel : ipar@globetrotter.net . Pour une information plus précise encore sur la nature de ce 
programme, on communique directement avec Mme Wendy Paradis  qui a déjà suivi ce programme 
et qu’on peut joindre au téléphone: (418)-723-4765.  
 
 
2/ UN RAPPEL: BELLE SOIRÉE  AVEC MÈRE MARIE-ÉLISABETH 
 
Le jeudi 6 février , nous avons rendez-vous avec Mère Marie Élisabeth Turgeon , fondatrice des 
Soeurs de Notre-Dame du Saint-Rosaire déclarée Vénérable le 11 octobre dernier. C’est dans le cadre 
d’une soirée-conférence  qu’animeront Sr Jeannette Beaulieu , Sr Hermance Gagnon  et Mme 

Danielle Beaulieu-Gauthier , une personne associée aux r.s.r. Et c’est à la salle A-100 de l’Institut 
(édifice du Grand Séminaire) à 19 h 30. Cordiale bienvenue! 
 

RDes/GC 
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LE CHEMIN DES NAVIGATEURS  
 
Toute personne intéressée par la marche, par la découverte d’un territoire riche en paysages marins 
et terrestres, par la démarche intérieure et autres motivations est invitée à participer au Pèlerinage 
du Chemin des Navigateurs. 
 
Vous verrez, c'est tout un cadeau que vous vous offrirez. Quelle belle aventure de ressourcement, 
d'introspection et de découverte sur soi et les autres, ainsi que sur la nature environnante. 
 
Du 8 juin au 24 juin 2014, 68 marcheurs et marcheuses en tout prendront la route verte entre le 
Sanctuaire de Ste-Anne-de-la-Pointe-au-Père et le Sanctuaire de Ste-Anne-de-Beaupré. Cette 
démarche intérieure se compare à celle de Compostelle et se vit sur 21 jours et environ 400 
kilomètres. Il y aura un départ de 4 personnes par jour. 
 
Bienvenue à toutes et à tous. FAITES-VOUS PLAISIR! 
 
Les inscriptions se prennent à partir du 1er février 2014 minuit , pas avant. 

� Par téléphone : 418-724-2831 
� Par internet : chemindesnavigateurs@gmail.com  
� Informations par téléphone et par internet aux mêmes données.  

 
Vous pouvez visiter le site web :  
www.chemindesnavigateurs.org 
 
Micheline Tremblay et Normand Plourde 
 

 
 

DE LA LIBRAIRIE CENTRE DE PASTORALE  
 
C’est avec regret que je vous annonce le départ de Madame Sylvie Chénard qui était commis-
libraire à librairie depuis plusieurs années. Sylvie a trouvé un emploi au Musée Maritime de la 
Pointe-au-Père. Je la remercie sincèrement pour tout le bon travail qu’elle a fait durant toutes ces 
années et je lui souhaite la meilleure des chances dans ses nouvelles fonctions. 
 

Gilles Beaulieu 
 

 
 
 
 

Les différents bulletins électroniques des Services diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets 
de la mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page 
qui s’ouvre, une procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
• Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) :  
 http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 

• Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau 
 charismatique) : http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 

• L’éclaircie (Service de la présence de l’Église dans le milieu): 
 http://www.dioceserimouski.com/sd/eclair/index.html 

• Info-mission (Pastorale missionnaire): http://www.dioceserimouski.com/sd/infomiss/index.html 
• Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): 
 http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 
• Le bulletin de nouvelles de l’Institut de pastorale : 
  http://www.dioceserimouski.com/ecol/documents.html1#publ 

Charles Lacroix 
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Oui aux soins palliatifs accessibles à tous, mais non à l'euthanasie 	

présentée sous le nom d'« aide médicale à mourir ».	


!
Nos députés seront bientôt appelés, à l’Assemblée nationale, à voter sur le projet de 
loi  52. Ce projet de loi, s’il était adopté, légaliserait l’euthanasie sous l’appellation 
d’«  aide médicale à mourir  ». L’acte de donner la mort serait considéré au Québec 
comme un « soin » qui pourrait être offert et « administré » aux malades en fin de vie. 	


Ce projet de loi ne doit pas être adopté.	


Donner la mort à un malade, ce n’est pas le soigner.  Donner une injection mortelle, ce 
n’est pas un traitement.  L’euthanasie n’est pas un soin.	


Nous avons déjà le droit de refuser l’acharnement thérapeutique. Nous avons déjà le 
droit de ne pas voir notre vie prolongée artificiellement en étant branchés à toutes sortes 
d’appareils. C’est un acquis: nous n’avons pas besoin d’une nouvelle loi pour l’assurer. 
Ce dont il est question dans le projet de loi 52, c’est de permettre aux médecins de cau-
ser directement la mort. Cela irait à l’encontre des valeurs humaines les plus fondamen-
tales et contredirait le but même de la médecine: donner la mort à un patient n’est pas 
un geste médical.	


Ce qu'il nous faut, au Québec, c’est une véritable aide aux mourants, et non l’euthana-
sie redéfinie par une loi comme « aide médicale ».	


Une véritable aide aux mourants, c’est aider la personne qui arrive à la fin de son exis-
tence à vivre avec humanité et dignité cette étape ultime de sa vie. C’est lui fournir tout 
le soutien possible en employant les meilleurs moyens disponibles pour soulager sa 
souffrance, en l’entourant d’affection et de tendresse et en l’aidant à faire sereinement 
les adieux, les réconciliations, les bilans de vie et les détachements nécessaires. C’est 
aussi, si elle y consent, lui présenter l’amour, la miséricorde et le pardon de Dieu, et lui 
offrir le réconfort spirituel de la foi et de l’espérance en la vie éternelle.	


!
Le Comité exécutif de l’Assemblée des évêques catholiques du Québec,	


au nom de l’Assemblée	


Mgr Pierre-André Fournier, archevêque de Rimouski, président	

Mgr André Rivest, évêque de Chicoutimi, vice-président	


Mgr Louis Dicaire, évêque auxiliaire à Saint-Jean-Longueuil	

M. le cardinal Gérald Cyprien Lacroix, archevêque de Québec	


Mgr Christian Lépine, archevêque de Montréal	

Mgr Gilles Lussier, évêque de Joliette	


Mgr Dorylas Moreau, évêque de Rouyn-Noranda	

Mgr Yvon-Joseph Moreau, évêque de Sainte-Anne-de-la-Pocatière	


23 janvier 2014 	


Source: Germain Tremblay,  Service des communications, 514 274 4323, poste 227


